
Titre
Faire une page de garde avec un titre du projet, agrémenté d’une image si possible.

Introduction
Présentation du projet en quelques lignes.

Quel projet ? 
Description du projet de manière détaillée. Pourquoi ce projet, historique, points forts, dans quel but, etc.

Quand ? 
Indiquer la période de réalisation du projet ainsi que de ses différentes étapes.

Comment ? 
Cette rubrique sert à indiquer avec l’aide de qui, comment et avec quels soutiens le projet se met en place. Il est aussi judicieux d’y intégrer un planning si besoin.

Où ? 
Indiquer le lieu choisi pour la réalisation du projet et la raison de ce choix. Il faut veiller au voisinage, à l’accessibilité, aux disponibilités, etc.

Pour Qui ?
Indiquer le public ciblé ainsi que le nombre de personnes attendues.

Par Qui ?
Âge et provenance des principaux porteurs du projet (qui doivent être en majorité domiciliés dans le canton de Vaud et avoir jusqu’à 25 ans révolus pour pouvoir obtenir une aide financière auprès de la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse du Canton de Vaud).
Quelle communication ? 
En fonction de votre/de vos publics cibles, décrire par quels moyens vous allez communiquer et faire de la publicité à propos de votre projet (réseaux sociaux, site internet, flyers, affiches, etc.). 
Ne pas oublier de noter les coûts relatifs à ces moyens de communication dans le budget ci-après. 
Budget prévisionnel
Le budget doit être équilibré (même total final des deux côtés). Il est prévisionnel, car il donne des ordres de grandeur réalistes, mais qui seront revus après la réalisation du projet au moment du décompte final. 
Exemple de tableau de présentation :
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	Total (montant égal des deux côtés)
	Total (montant égal des deux côtés)


Ne pas oublier de mentionner les sponsors sollicités avec le montant de la somme ainsi que la décision.
Contacts
Nom, numéro de téléphone, email, adresse de tous les principaux organisateurs impliqués dans le projet.
Numéro de compte bancaire ou postal (personnel ou d’association) 
Les guides pratiques sont aussi là pour vous aider dans chacune de ces étapes, n’hésitez pas à les télécharger ou les commander gratuitement.
Annexes
Joindre tout document utile, en complément à votre dossier : statuts de votre association, autorisations, devis, articles de journaux sur votre projet, etc. 
